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Par arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
29 décembre 2021. 

Monsieur Rafik Bouafia, administrateur conseiller de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
est chargé des fonctions d'inspecteur à la sous-direction 
de l'inspection administrative et financière à la direction 
générale de l'office des œuvres universitaires pour le Sud 
au ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique.  

En application des dispositions du premier  
paragraphe de l'article 8 du décret n° 2014-4200 du 30 
octobre 2014,l'intéressé bénéficie de grade et des 
avantages accordés à un sous-directeur 
d'administration centrale. 

 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

 
Arrêté du ministre des transports du 24 janvier 
2022, modifiant et complétant l’arrêté du 
ministre du transport du 14 novembre 2016, 
fixant les conditions d’exercice de la profession 
de formation dans le domaine des règles de 
circulation et de la sécurité routière, la 
formation dans le domaine de la conduite des 
véhicules et la formation de formateurs dans le 
domaine de la conduite des véhicules. 

Le ministre des transports,  

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 87-8 du 6 mars 1987, instituant des 
dispositions relatives au travail des retraités, 

Vu la loi n° 98-108 du 28 décembre 1998, relative 
à l'agence technique des transports terrestres, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-
71 du 26 juillet 1999, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-66 
du 12 août 2009 et notamment son article 81,  

Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, 
fixant les attributions du ministère du transport, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1184 du 11 
octobre 2016, fixant les redevances perçues par 
l’agence technique des transports terrestres et 
afférentes aux prestations qu’elle fournit, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-510 du 18 
juin 2021, fixant les catégories de permis de conduire, 
les conditions de leur délivrance, de leur validité et de 
leur renouvellement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu l’arrêté du ministre du transport du 12 août 
2016, portant approbation du cahier des charges relatif 
à l'exploitation des établissements de formation dans 
le domaine de la conduite des véhicules et de la 
sécurité routière, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 14 
novembre 2016, fixant les conditions d’exercice de la 
profession de formation dans le domaine des règles de 
circulation et de la sécurité routière, la formation dans 
le domaine de la conduite des véhicules et la 
formation de formateurs dans le domaine de la 
conduite des véhicules. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 
second tiret de l’article 21 de l’arrêté du ministre du 
transport du 14 novembre 2016 susvisé et remplacées 
comme suit : 

Article 21 second tiret (nouveau) : 
- à l’obtention d’un permis de conduire des 

catégories « C E » et « D » depuis une année au moins 
pour le candidat à l’examen du certificat d’aptitude 
professionnelle de formation dans le domaine de la 
conduite des véhicules de la catégorie « L »;  

Art. 2 - Sont ajoutés aux dispositions de l’arrêté du 
14 novembre 2016 susvisé, un cinquième tiret à 
l’article 21 et l’article 68 (bis) comme suit: 

Article 21 cinquième tiret: 

 - à l’obtention d’un permis de conduire des 
catégories « A » pour le candidat à l’examen du 
certificat d’aptitude professionnelle de formation dans 
le domaine de la conduite des véhicules de la 
catégorie « A » 

Article 68 (bis) : 

La formation des candidats relative à la première 
session de l’examen pour l’extension du certificat 
d’aptitude professionnelle de formation dans le 
domaine de la conduite des véhicules à la catégorie  
« A » peut être assuré par les personnes titulaires de la 
licence pour l’exercice de la profession de formateur 
de formateurs dans le domaine de la conduite des 
véhicules et d’un permis de conduire de catégorie 
«A», sans toutefois satisfaire à la condition d'avoir 
obtenu un certificat d’aptitude professionnelle de 
formation dans le domaine de la conduite des 
véhicules de la catégorie «A». 
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Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 24 janvier 2022. 
Le ministre des transports  

Rabi Majidi  

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté du ministre des transports du 24 
janvier 2022, modifiant et complétant l'arrêté 
du ministre du transport du 25 janvier 2000, 
relatif à l'immatriculation des véhicules. 

Le ministre des transports, 
Vu la Constitution,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le décret beylical du 7 novembre 1935, relatif à 
la vente à crédit des véhicules ou tracteurs agricoles, 

Vu le décret beylical du 29 décembre 1955, portant 
refonte et codification de la législation douanière, 

Vu le code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 et notamment 
son article 87, 

Vu la loi n° 94-89 du 26 juillet 1994, relative au 
leasing, 

Vu la loi n° 98-108 du 28 décembre 1998, relative 
à l'Agence Technique des Transports Terrestres, 

Vu le code de la Route promulgué par la loi n° 99-71 
du 26 juillet 1999, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété et notamment la loi n° 2009-66 du 12 août 
2009 et notamment ses articles 63, 69 et 72,  

Vu le code des droits et procédures fiscaux 
promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000 
et notamment son article 109 bis,   

Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 
2020-31 du 10 juin 2020, relatif à l’échange 
électronique des données entre les structures et leurs 
usagers et entre les structures, 

Vu le décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000, 
fixant les règles techniques d'équipement et 
d'aménagement des véhicules, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété, et notamment le décret 
gouvernemental n° 2017-132 du 6 janvier 2017,  

Vu le décret n° 2004-2236 du 21 septembre 2004, 
fixant les catégories de motocycles soumis à la 
réception, l'homologation et l'immatriculation, 

Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, 
fixant les attributions du ministère du transport, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-746 du 7 
septembre 2018, fixant les critères et déterminant le 
taux de l’indemnité globale et les avantages en nature 
accordés aux présidents des communes,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-777 du 5 
octobre 2020, fixant les conditions, les modalités et 
les procédures d’application du décret-loi du Chef du 
Gouvernement n° 2020-31 du 10 juin 2020, relatif à 
l’échange électronique de données entre les structures 
et leurs usagers et entre les structures, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l'arrêté du ministre du transport du 25 janvier 
2000, relatif à la réception et l'homologation des 
véhicules, 

Vu l'arrêté du ministre du transport du 25 janvier 
2000, relatif à l'immatriculation des véhicules, tel que 
modifié et complété, notamment par l'arrêté du 
ministre des transports et de la logistique du 7 octobre 
2020. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 
premier paragraphe de l’article 7 de l'arrêté du 
ministre du transport du 25 janvier 2000 susvisé et 
remplacées par ce qui suit : 

Article 7 (paragraphe premier nouveau) : S'il s'agit 
d'une demande concernant un véhicule précédemment 
immatriculé à l'étranger et à défaut de présentation de 
l'original du certificat d’immatriculation, ce certificat 
peut être remplacé par l'original de tout document 
officiel délivré par les autorités étrangères 
compétentes et comportant les données relatives au 
véhicule et à son propriétaire ou le certificat 
international pour véhicule ou tout document obtenu 
par l'administration par voie électronique à partir de 
sites officiels étrangers ou par le biais des canaux 
d'échange des données avec ces services. 

Art. 2 - Est ajouté à l'arrêté du ministre du 
transport du 25 janvier 2000 susvisé, les articles 2 
(bis) et 6 (bis) comme suit : 

Article 2 (bis) : Les procédures prévues aux 
articles 6, 9, 16 et 18, aux articles 27 à 34, aux articles 
36 et 37, aux articles 40 à 42 et aux articles 45 et 52 
du présent arrêté s'effectuent soit directement auprès 
des services de l'Agence Technique des Transports 
Terrestres ou par des moyens électroniques adoptés 
par celle-ci.  


